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ART. 22 N° 546

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 juillet 2014 

AGRICULTURE, ALIMENTATION ET FORÊT - (N° 2066) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 546

présenté par
M. Chassaigne, M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 

M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et 
M. Serville

----------

ARTICLE 22

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que le transfert à l’ANSES des autorisations de mise sur 
le marché des produits phytosanitaires risque de poser des conflits d’intérêt, au regard notamment 
du financement mixte de cette agence. Ils considèrent au regard des enjeux fondamentaux de santé 
publique que l’État doit rester responsable de cette autorisation.


